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CHAPITRE 1: PARTENARIAT ENTRE LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ET LA 
REPUBLIQUE DU CABO VERDE 

1.1. Historigue et orincipaux accords bilateraux entre le Luxembourg et le Caho Verde 
La cooperation entre la Republique du Caho Verde et le Grand-Duche de Luxembourg date des 
premieres annees de l'independance du Caho Verde. 

En 1993, le Caho Verde devient un pays partenaire privilegie de la Cooperation luxembourgeoise, 
apres la signature, le 3 aout 1993, du premier Accord General de Cooperation definissant le cadre 
general de l'activite de cooperation dans les domaines culture!, scientifique, technique, financier et 
economique entre les deux pays. La premiere Commission de Partenariat s'est tenue en octobre 1999 
et depuis annuellement. 

En septembre 2001, le Luxembourg ouvre un Bureau decentralise de la Cooperation luxembourgeoise 
a Praia, qui est integre en 2007 dans I' Ambassade du Grand-Duche de Luxembourg au Caho Verde. 

En janvier 2002, les deux pays ont signe un premier Programme Indicatif de Cooperation de 4 ans 
(2002-2005) pour un montant de 33,5 millions d'euros. Ce premier PIC mettait l'accent sur (i) 
l'education, (ii) la sante, (iii) l'eau et l'assainissement ainsi que l'aide alimentaire. Le premier PIC 
presentait une concentration geographique sur les lles de Santo Antao, de Santiago et de Silo Nicolau. 

En octobre 2005, en marge de la septieme Commission de Partenariat, un deuxieme Programme 
Indicatif de Cooperation portant sur la duree 2006-2010 et dote d'un budget de 45 millions d'euros 
est signe entre les deux pays. Le PIC 2006-2010 conservait les memes secteurs prioritaires que le 
precedent, mais abandonnait la concentration geographique pour couvrir !'ensemble du territoire 
capverdien, ceci dans le but de s'orienter vers une approche programmatique de soutien a des 
programmes nationaux. L'objectif principal restait la Jutte contre la pauvrete en soutenant le Cabo 
Verde dans ses efforts pour faciliter sa transition progressive depuis sa sortie de la categorie des PMA 
au ler janvier 2008. 

Enjuillet 2010 est signe le troisieme Programme Indicatif de Cooperation, pour la periode de 2011 a 
2015 et dote d'une enveloppe globale de 60 millions d'euros. Poursuivant l'objectif global de la 
reduction de la pauvrete d'une maniere durable a travers une croissance soutenue et equitablement 
repartie, !es secteurs prioritaires se situaient en continuite avec ceux des PIC precedents : 1) 
education, formation et emploi (avec introduction de la modalite de l'aide budgetaire sectorielle et 
adhesion au Groupe d'Appui Budgetaire); 2) eau et assainissement, couples aux energies 
renouvelables et ayant recours a des techniques alternatives; 3) appui a la sante et aux cantines 
scolaires ; 4) appui a la securite alimentaire. 

Les relations entre le Caho Verde et le Luxembourg sont regies par !es documentsjuridiques suivants: 

• L' Accord de cooperation entre la Republique du Cabo Verde et le Grand-Duche de Luxembourg 
dans !es domaines de !'education, de la culture et des sciences, 1998; 

• Accord culture!, signe en 1998 et entre en vigueur en 2007. 
• L'Accord sur la Commission de Partenariat entre le Gouvemement de la Republique du Cabo 

Verde et le Gouvemement du Grand-Duche de Luxembourg, 1999; 
• L' Accord General de Cooperation entre la Republique du Cabo Verde et le Grand-Duche de 

Luxembourg, 2007 ; 
• Le Partenariat Special avec !'Union europeenne adopte par le Conseil europeen en 2007; 
• Le Partenariat Special pour la mobilite entre l'Union europeenne et le Cabo Verde signe par le 

Caho Verde, le Luxembourg, l'Espagne, le Portugal, Jes Pays-Bas et la France, 2008; 
• Le Protocole d'Accord entre Jes Universites du Cabo Verde et de Luxembourg et visant une 

collaboration dans l'enseignement superieur, 2009; 
• La Declaration conjointe entre le Caho Verde, l'Union europeenne, le Luxembourg, l' Autriche, 

l'Espagne et le Portugal pour une cooperation renforcee en matiere d'energie durable pour tous, 
2014; 

• Les Protocoles d' Accord relatifs a !'execution des differents programmes/projets ; 
• Le PIC en tant qu'instrument de pilotage et de suivi de la cooperation a moyen terme. 
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1.2. Les objectifs strategiques du partenariat entre le Luxembourg et le Caho Verde 
Le partenariat entre le Luxembourg et le Cabo Verde s'est developpe de maniere soutenue apres 1987 
lorsque les relations entre les deux pays se sont renforcees, particulierement dans le domaine de la 
cooperation au le developpement. 

Le principal objectif guidant cette cooperation au developpement tout au long des trente dernieres 
annees est la reduction et, a terme, !'eradication de la pauvrete et la lutte contre !es disparites sociales 
au Caho Verde. Meme apres la graduation du pays parmi !es moins avances en pays a revenu 
intermediaire, tranche inferieure, en 2008, le Luxembourg a maintenu son niveau d'aide pour 
continuer a appuyer la croissance du pays et a en reduire la vulnerabilite du tissu economique peu 
dense et insuffisamment diversifie, resultant de certaines faiblesses structurelles du pays. 

Le partenariat Cabo Verde-Luxembourg, conr;:u et vecu sur le long terme, repose en effet sur des 
solides bases dont il faut aussi attribuer un credit majeur a l'importante diaspora capverdienne au 
Luxembourg. L'enrichissement que cette diaspora capverdienne apporte a l'espace de vie mais aussi a 
la culture et l'identite luxembourgeoises est un des principaux vecteurs d'une volonte vers 
!'intensification et la diversification des relations de ce partenariat, qui vont au-dela de la cooperation 
au developpement. En effet, la diaspora capverdienne continue a tisser des liens etroits et 
dynamiques entre le pays d'accueil et le pays d'origine par une myriade de reseaux et echanges 
familiaux, associatifs, professionnels, economiques ou culturels. 

Tout comme le Luxembourg, le Cabo Verde a decide, dans son Agenda de transformation, et dans les 
priorites exprimees dans le programme gouvememental de la VIiie legislature (2011-2016), de 
mettre en place des clusters economiques cles pour le developpement durable et equitable du pays, en 
misant sur !'innovation et la competitivite: les services maritimes et aeriens, !es technologies de 
!'information et de communication (TIC), !es services financiers, le tourisme, la culture et l'agro
alimentaire. Reconnaissant !es points de convergence et d'interet mutuel parmi ces 7 piliers de 
developpement, le Cap Vert et le Luxembourg ont commence a cooperer dans le PIC III (2011-2015) 
en appuyant la mise en place et le developpement de ces clusters, auquel s'ajoute un appui au 
secteur cle des energies renouvelables, suite a la decision du Cabo Verde d'une transition energetique 
d'ici 2020. 

Si !es premiers echanges economiques et commerciaux ont deja commence entre !es deux pays sous 
le PIC III (2011-2015), le Cabo Verde a exprime a plusieurs reprises, et notamment au moment de la 
derniere Commission de Partenariat en mars 2014, sa volonte de voir se renforcer et diversifier les 
relations bilaterales existantes vers davantage de relations bilaterales economiques et commerciales 
entre !es deux pays. Cette volonte est partagee par le Luxembourg et ii s'agira done dans !es annees a 
venir de dynamiser ces relations economiques et !es echanges entre !es secteurs prives capverdien et 
luxembourgeois. La cooperation au developpement peut jouer un role de facilitation et de levier, tout 
en respectant le caractere non lie de !'aide publique au developpement luxembourgeoise, inscrite dans 
le programme gouvememental 2013-2018, et sans s'eloigner de son objectifprincipal qui consiste en 
!'eradication de la pauvrete et le soutien a un developpement durable, inclusif et equitable. 

1.3. Strategies et principes de la Cooperation luxembourgeoise 
La Cooperation luxembourgeoise au developpement se place resolument au service de !'eradication 
de la pauvrete. Ses actions se con9oivent dans !'esprit du developpement durable compris dans ses 
aspects sociaux, economiques et environnementaux avec l'homme, la femme et l'enfant en son 
centre. 

Les actions de la Cooperation luxembourgeoise s'inscrivent d'ici 2015 dans la mise en reuvre des 
objectifs du Millenaire pour le developpement (OMD) et dans la realisation des objectifs du 
developpement durable (ODD) qui en prendront la releve tout en elargissant le champ d'action. 
Cependant, les principaux secteurs d'intervention de la Cooperation luxembourgeoise resteront dans 
le domaine social: l'acces a l'eau et a l'assainissement, !'education, y compris la formation et 
!'insertion professionnelles et le developpement local. Des initiatives pertinentes dans le domaine de 
la microfinance sont encouragees au niveau conceptuel et operationnel. 
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Par souci d'efficacite et d'impact, la Cooperation luxembourgeoise cible un nombre restreint de pays 
partenaires tout en mettant a profit les benefices d'une approche regionale et en tenant compte des 
situations de fragilite. La concentration sectorielle resulte aussi de la volonte d'avoir un impact reel, 
voire d'assumer un role de chef de file parrni les bailleurs dans ce~ de ces secteurs. L'esprit de 
partenariat, qui se traduit par le souci de !'appropriation des programmes et projets par les 
beneficiaires, preside a la mise au point des programmes pluriannuels de cooperation - les 
programmes indicatifs de cooperation (PIC). 

En termes d'aide publique au developpement (APD), la Cooperation luxembourgeoise se place depuis 
l'an 2000 dans le groupe des pays industrialises qui y consacrent plus de 0,7 pour cent de leur revenu 
national brut (RNB). Le programme gouvememental de l'actuelle legislature (20l3-2018) confirme 
!'engagement du Luxembourg a maintenir son APD a 1 % du RNB et precise qu'il s'agit d'une APD 
entierement basee sur les dons, qui est par principe non liee. L' APD est mise en reuvre par les 
instruments de la cooperation bilaterale, de la cooperation multilaterale, de la cooperation avec Jes 
organisations non gouvemementales (ONG) et de l'appui aux programmes. 

L' APD luxembourgeoise comprend par ailleurs un important volet d'action humanitaire sous forme 
d'aide d'urgence pour repondre aux catastrophes humanitaires, aux catastrophes naturelles et a des 
conflits violents, incluant aussi un volet « prevention » des catastrophes humanitaires ainsi qu'un 
volet « transition » entre une catastrophe humanitaire, la reconstruction et la reprise des activites de 
developpement. 

En parallele, la Cooperation luxembourgeoise est activement impliquee dans le debat et la mise en 
reuvre de nouveaux standards de qualite et d'efficacite de l'aide. Elle respecte les principes de la 
Declaration de Paris sur l'efficacite de !'aide (appropriation, harmonisation, alignement, gestion axee 
sur les resultats et responsabilite mutuelle), le Programme d'action d'Accra et le Partenariat mondial 
de Busan et de Mexique, de meme que les engagements pris dans le cadre du Code de conduite de 
!'Union europeenne sur la complementarite et la division du travail. 

Guidee par les principes de l'efficacite du developpement, la Cooperation luxembourgeoise a evolue 
d'une approche de projets mis en reuvre en regie vers une approche sectorielle mettant en reuvre des 
programmes favorisant une plus grande utilisation des systemes nationaux (accords de partenariat 
operationnels, execution nationale, aide budgetaire sectorielle) et ouverte a d'autres modalites de 
l'aide, telles que la gestion axee sur les resultats. 

Depuis 2009, plusieurs strategies sectorielles completent la strategie generale et les principes de la 
Cooperation luxembourgeoise. Elles couvrent les principaux domaines d'action, a savoir: !'action 
humanitaire, !'agriculture et la securite alimentaire, le developpement local, l'eau et l'assainissement, 
I' education, la formation et !'insertion professionnelle, l'environnement et le changement climatique, 
le genre, la gouvemance, la microfinance, la sante et le renforcement des institutions et des capacites. 

CHAPITRE 2: ANALYSE CONJOINTE DU CONTEXTE D'INTERVENTION 

2.1. La strategie de developoement du Caho Verde 

Par !'adoption en mai 2013 de la version finale du document strategique de croissance et de reduction 
de la pauvrete (DECRP III), le Caho Verde s'est dote d'une strategie ambitieuse pour la periode 
2012-2016, dont la priorite centrale est la reduction de la pauvrete en lien avec la croissance socio
economique du pays. 

Conyu pour attenuer les effets de defis actuels en renforyant les fondations macroeconomiques du 
pays, en favorisant une plus grande diversification economique et la promotion des reformes 
structurelles pour accroitre la competitivite et renforcer la resilience aux chocs economiques, le 
DECRP III prevoit des interventions strategiques de croissance economique et de reduction de la 
pauvrete suivant cinq axes prioritaires: i) les infrastructures, ii) le capital humain (avec accent sur 
qualite des prestations de services) ; iii) la bonne gouvemance ; iv), le renforcement du secteur prive 
et v) !'affirmation du concept du Cabo Verde de nation globale (sans frontieres). Ces objectifs sont 
poursuivis parallelement a !'introduction de reformes dans la methodologie de mise en reuvre et le 
suivi des depenses publiques qui convergent dans la mise en place d'une gestion axee sur les resultats. 
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Les programmes identifies dans le cadre logique du DECRP Ill sont alignes sur la vision de l' Agenda 
de Transformation et sur le programme gouvememental de la Ville legislature (2011-2016) et 
poursuivent le developpement des sept poles de competitivite du secteur prive, a savoir les services 
maritimes et aeriens, les TIC, les services financiers, le tourisme, la culh!Je et l' agro-alimentaire. 

Le present Programme indicatif de Cooperation s' aligne sur les objectifs principaux et les axes 
prioritaires du DECRP III, qui en constitue le cadre de reference, etabli par le gouvemement 
capverdien, en concertation avec les forces vives du pays et ses partenaires techniques et financiers de 
la communaute intemationale. 

2.2. Complementarite avec les programmes des autres bailleurs de fonds 
Sous la presidence de la Representante residente des Nations unies au Caho Verde, le groupe des 
principaux bailleurs (Development Partners Group) a ete reactive. 

Le programme-cadre des Nation unies au Caho Verde (UNDAF 2012-2016) est aligne en grande 
partie aux priorites de developpement du Caho Verde et prevoit 4 piliers d' intervention: i) croissance 
inclusive et lutte contre la pauvrete; ii) consolidation des institutions, de la democratie et de la 
citoyennete; iii) reduction des disparites sociales et inegalites; iv) durabilite environnementale et 
adaptation aux changements climatiques. Les interventions du Bureau conjoint des Nations unies et 
ses 19 organisations au Caho Verde se situent de moins en moins dans la fourniture de produits et de 
services de developpement. Ils interviennent surtout comme facilitateurs dans le renforcement des 
capacites nationales et pour renforcer les institutions publiques (centrales et locales) dans des secteurs 
cles. Si !' identification du prochain UNDAF sera probablement reportee d' une annee pour ne pas 
coi"ncider avec le calendrier electoral au Caho Verde, ses grandes orientations devraient rester 
inchangees par rapport a l'actuel UNDAF qui montre de nombreux domaines de convergences avec 
les orientations du present Programme Indicatif de Cooperation. La coordination et la recherche de 
synergies sont done encouragees, a travers une bonne articulation entre les programmes bi- et 
multilateraux du present Programme Indicatif de Cooperation. 

En 2011 , lorsqu' il a commence a pratiquer !' aide budgetaire sectorielle au Caho Verde, le 
Luxembourg a adhere au groupe d'appui budgetaire (GAO), qui reunit au Caho Verde Jes 
representants des bailleurs ayant recours a cette modalite d' aide : la Banque africaine pour le 
developpement, !'Union europeenne, le Portugal, l'agence de developpement espagnole, la Banque 
mondiale et le Luxembourg. Conformement aux dispositions du memorandum of understanding signe 
en 2006, le GAO effectue des missions de suivi et d' evaluation biannuelles, qui evaluent les progres 
realises dans les domaines suivants: scenario macroeconomique et fiscal, recettes et budget; gestion 
des finances publiques et administration d' impots; suivi et evaluation; reforme de l'Etat et 
competitivite; infrastructures et entreprises publiques; environnement; securite; education technique 
et formation professionnelle; sante; eau et assainissement; convergence technique et normative. Lors 
de leur mission de novembre 2014, les membres du GAO ont juge que, dans !'ensemble, le cadre 
macro-budgetaire etait largement suffisant pour justifier l'appui budgetaire. 

Le Caho Verde ne participe pas a l'exercice en cours de programmation conjointe de l'Union 
europeenne. 

Dans le Programme lndicatifNational (PIN) conclu avec le Cabo Verde pour la periode 2014-2020 
dans le cadre du Xie Fonds europeen de developpement (FED), l'Union europeenne identifie les 
causes structurelles de la pauvrete au Cabo Verde par le manque de ressources naturelles et une base 
economique sous-developpee avec un marche limite. Pour l'Union europeenne, le DECRP III 
represente une premiere etape dans l'elaboration d'un nouveau modele de croissance fonde sur 
!'amelioration de la productivite et !'amelioration du capital humain. Dans ce contexte et dans la 
continuite des operations d'appui budgetaire general au cours des dernieres annees, le nouveau PIN 
pour le Caho Verde identifie la bonne gouvemance et le contrat de developpement comme son 
premier secteur de concentration, dont un premier axe adressera les questions macroeconomiques, la 
gestion des finances publiques et des indicateurs lies a la pauvrete. Il appuiera la mise en reuvre du 
DECRP Ill. Un deuxieme axe mettra l'accent sur la mise en reuvre du partenariat special entre l'UE et 
le Caho Verde (avec un focus sur la securite et la stabilite, ainsi que la convergence technique et 
normative, tout en soutenant egalement les autres piliers du partenariat). Le PIN soutiendra les efforts 
du Caho Verde dans !'eradication de la pauvrete et dans la promotion de la croissance durable et 

6 



inclusive, il favorisera la responsabilite nationale, contribuera a renforcer les mecanismes de controle 
nationaux, a ameliorer la prestation des services de base, ainsi que la competitivite et le 
developpement du secteur prive. 

En matiere d'energies renouvelables, la Declaration conjointe signee en 2014 entre le Cabo Verde, 
l'Union europeenne, le Luxembourg, l' Autriche, l'Espagne et le Portugal prend en compte !'ambition 
capverdienne d'assurer l' acces energetique a sa population entiere d' ici 2015 et d'entreprendre une 
transition energetique vers 50% d'energies renouvelables d' ici 2020, sans renoncer a l'objectifultime 
d'en arriver a 100%, afin de gagner l' autosuffisance et de reduire sa vulnerabilite dans le secteur 
energetique. L'Union europeenne et les Etats membres s' engagent dans la Declaration conjointe a 
ameliorer le dialogue sectoriel avec le Cabo Verde et plus precisement a lui fournir des assistances 
techniques pour mettre a jour son cadre strategique et juridique, preparer des projets concrets, assurer 
le transfert des competences et technologies, se focaliser sur l'acces energetique en milieu rural et sur 
toutes les iles , ainsi que pour mobiliser le secteur prive et les institutions financieres pour des 
investissements en energie durable au Cabo Verde. En revanche, ce dernier s'engage a participer 
activement et de maniere transparente au dialogue sectoriel, a mettre en reuvre les reformes legales et 
regulatrices necessaires, et a creer un environnement propice aux investissements, tout en 
encourageant l'arret graduel de subsides non durables. 

2.3. Analyse de la coherence des oolitigues 
Les deux parties s'engagent a veiller a la coherence de leurs politiques nationales afin de realiser les 
objectifs de developpement partages et en vue d'eviter des impacts negatifs sur leurs activites de 
cooperation. Les politiques concernees en premier lieu sont: le commerce, l'environnement et le 
changement climatique, la securite, !' agriculture et la peche, la dimension sociale de la 
mondialisation, l'emploi et le travail decent, les migrations, la recherche et !'innovation, la societe de 
!'information, le transport et l'energie. 

Les autorites luxembourgeoises et capverdiennes s' engagent a s'informer mutuellement d'eventuelles 
incoherences dans le programme et prevoient d' en discuter a !'occasion de rencontres periodiques de 
dialogue politique. Elles conviennent de poursuivre les discussions sur les questions dont les reponses 
n' auront pas ete trouvees dans les echanges entre leurs representations impliquees dans le suivi 
operationnel de la cooperation, lors des Commissions de partenariat. 

CHAPITRE 3: LES AXES STRATEGIQUES DU PIC 

3.1. Les objectifs du PIC 
L'objectif global du present Programme Indicatif de Cooperation (PIC 2016-2020) est d' appuyer le 
gouvernement du Cabo Verde dans ses efforts de reduire, voire d' eradiquer a terme, la pauvrete et de 
!utter contre les disparites regionales et les inegalites sociales, a travers un appui a la croissance 
inclusive et durable et a la reduction de la vulnerabilite economique. 

Les objectifs specifiques, qui seront cib!es a travers Jes axes et secteurs prioritaires sont le 
renforcement de la capacite des ressources humaines, une meilleure utilisation des ressources 
naturelles et environnementales, ainsi qu'un appui a la bonne gouvernance. 

Le PIC 2016-2020 se situe dans une perspective de continuite et de consolidation des acquis des PIC 
precedents, en appuyant notamment la mise en reuvre Jes reformes sectorielles en cours et en veillant 
au bon fonctionnement des ecoles, des centres d'emploi et de formation professionnelle, y compris 
Jes centres de transformation alimentaire, !'Ecole hoteliere et de Tourisme du Cabo Verde (EHTCV) 
et le Centre en energies renouvelables et en maintenance industrielle (ERM!). · 

Le renforcement des capacites institutionnelles et humaines est un des principaux enjeux du 
developpement. Si la formation et !'insertion professionnelle font partie de !'axe 1) Emploi et 
employabilite, le theme du renforcement des capacites institutionnelles et humaines est aussi 
poursuivi de maniere transversale dans tout le programme, au niveau des administrations centrales et 
des instituts et agences qui leur sont rattaches, aussi bien qu'au niveau des acteurs decentralises. 
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En meme temps, !'innovation du PIC 2016-2020 consiste en un appui soutenu a la diversification des 
relations bilaterales, vers plus de cooperation economique, commerciale et culturelle, et a 
!'intensification des echanges des secteurs prives respectifs. 

3.2. La concentration sectorielle 
Les axes prioritaires d'intervention identifies conjointement pour le PIC 2016-2020 sont regroupes 
autour des trois secteurs principaux que sont (i) l'emploi et l'employabilite, (ii) l'eau et 
l' assainissement, et (iii) Jes energies renouvelables. 

Axe 1 - Emploi et employabilite: Cet axe comprendra un programme bilateral sectoriel unique 
(incluant des interventions de consolidation pour !'Ecole Hoteliere et de Tourisme du Caho Verde 
et les autres CEFP) visant a renforcer la gouvernance sectorielle, a ameliorer la viabilite financiere 
du secteur, a avancer sur la structuration decentralisee et regionale et le systeme de suivi et 
d'evaluation du secteur. Ce programme sera aussi accompagne d'une aide budgetaire sectorielle, 
dont le deboursement sera lie a un systeme de ponderation entre des indicateurs de suivi. De 
maniere complementaire a cette aide budgetaire sectorielle et au programme bilateral sectoriel, un 
programme multilateral conjoint avec le BIT et le PNUD appuiera une meilleure insertion 
professionnelle des jeunes, une plus grande employabilite et la creation d'emplois decents sur 
le marche du travail, dont notamment la creation et la gestion de micro-, petites et moyennes 
entreprises (MPME) (y comprises vertes). A travers l'axe 1, le Centre ERMI beneficiera d'un 
soutien sur deux volets, a savoir la qualification et !'insertion professionnelle de ressources 
humaines au niveau national et regional (CEDEAO et PALOP) et !'installation dans son enceinte 
d'un pole de recherche et de developpement. L'axe 1 maintiendra un volet d'appui a la finance 
inclusive pour i) consolider l' appui au cadre reglementaire et aux instances de promotion et de 
supervision, ii) ainsi qu'aux mecanismes de concertation et de financement et iii) renforcer Jes 
capacites des IMF (notamment avec des produits verts, d'insertion des jeunes et de soutien a 
l'economie creative, y inclus le soutien au secteur de l'artisanat). Finalement, la partie capverdienne 
a !'intention de formuler un projet de cooperation triangulaire, a realiser a travers l'axe emploi et 
employabilite. 

Axe 2 - Eau et assainissement: Le programme sectoriel du PIC 2016-2020 visera a consolider les 
reformes en cours, a donner un appui institutionnel au Ministere de tutelle MAHOT, ainsi qu'a 
l'agence nationale pour l'eau et l'assainissement ANAS, a y renforcer Jes capacites humaines et a 
assurer le transfert des competences techniques. 11 mettra un accent particulier sur le volet 
assainissement (surtout en milieu scolaire) et y inclura aussi une composante du renforcement des 
capacites liee a la promotion de la sante (sensibilisation, plaidoyer et education), suivant l'approche 
des determinants sociaux de la sante (DSS). 11 est par ailleurs aussi prevu dans cet axe d'appuyer la 
mise en place et le financement par la suite d'un fonds sectoriel commun sous tutelle capverdienne. 

Axe 3: Energies renouvelables: Le PIC 2016-2020 appuiera le gouvemement a realiser son 
ambition d'une transition energetique. Sur base des resultats d'une cartographie (mapping) du 
secteur et d'etudes deja existantes, il pourra intervenir sur les volets suivants i) appui au programme 
sectoriel et renforcement des capacites nationales de gouvemance energetique; ii) appui a la 
formation, a la demonstration, recherche & developpement; iii) financement d' etudes plus 
approfondies, notamment a travers des fonds provenant d'un nouveau fonds de diversification des 
relations bilaterales, pour encourager des investissements du secteur prive, y compris 
luxembourgeois. A travers l'axe 3, le Centre ERMI beneficiera d'un soutien sur deux volets, a 
savoir l'offre de services de certification energetique (cadre CEDEAO) et la mise en place d'un 
incubateur d'entreprises (cadre IRENA). 

En dehors de cette logique de concentration sectorielle, le PIC 2016-2020 mettra en place des fonds 
L de decentralisation pour appuyer le processus de decentralisation et le developpement local au 

Caho Verde, en ayant recours a l 'expertise du PNUD en la matiere ; 
n. d' etudes et d' assistance technique pour accompagner le Caho Verde davantage a la mise en 

place des clusters de developpement, conformement a son agenda de transformation et 
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111. de diversification des relations bilaterales pour faciliter - dans le respect du principe de l' aide 
non liee - le developpement de la cooperation economique et commerciale bilaterale, 
!'engagement du secteur prive luxembourgeois au Cabo Verde et du secteur prive capverdien au 
Luxembourg a travers des projets, etudes et consultances pilotes, precedant des investissements 
ulterieurs grace a un effet catalyseur et de levier et intensifier les echanges culturels. 

3.3. Les resultats escomptes 
• Une croissance socio-economique inclusive et durable represente des opportunites pour tous 

comme moteur de la reduction de la pauvrete et des inegalites. 
• L'efficacite et l'efficience des administrations et services publics sont ameliorees au niveau 

central et decentralise. 

Axel: 
• Les capacites d'employabilite sont renforcees pour une meilleure insertion professionnelle des 

jeunes et la durabilite de l'emploi 
• La gouvernance du secteur Formation Professionnelle et Emploi est plus efficace et efficiente. 
• La viabilite financiere du secteur est plus perenne. 
• Le secteur est decentralise et mieux structure. 
• Un systeme efficace de suivi et evaluation du secteur est mis en reuvre. 

Axe2: 
• L' approvisionnement en eau potable est ameliore. 
• La qualite de l'eau est assuree. 
• L'infrastructure pour l'assainissement est amelioree. 
• L'acces a l'eau et a l'assainissement dans les ecoles est ameliore. 
• La promotion de la sante dans les ecoles est soutenue et les aspects de sante et d'hygiene lies a 

l'eau et l'assainissement dans les ecoles sont promus. 
• Le changement de comportement de la population est initie. 

Axe3: 
• L'acces universe! de la population a des services energetiques abordables, fiables et modernes est 

assure, avec une attention particuliere a l 'acces a I' energie a des fins productives. 
• La part des energies renouvelables dans le mix energetique est augmentee a 50%, avec une baisse 

de de l'intensite de GES du secteur energetique (gC02e/k:Wh) 
• La securite energetique est renforcee par une reduction du cout de production des energies 

renouvelables comparee aux energies fossiles et l' augmentation de l' autosuffisance energetique. 
• La cooperation intemationale est renforcee pour faciliter la recherche et !'application en matiere 

d'energies renouvelables, d'efficacite energetique et de technologies adaptees au contexte 
specifique et afin de promouvoir l'investissement dans les infrastructures et technologies y 
relatives. 

3.4. Les modalites d'intervention 
Selon les besoins, la Cooperation luxembourgeoise au Cabo Verde fait appel a differentes modalites 
de cooperation et agences d'execution, qui peuvent etre combinees au sein d'un meme programme ou 
secteur. La complementarite entre les differentes modalites et les synergies entre les activites et les 
agences d'execution sont encouragees afin d' ameliorer la coherence et l'efficacite du programme de 
cooperation. 

3.4.1. La cooperation bilaterale 
La cooperation bilaterale constitue la principale modalite d'intervention de ce programme. Elle est 
mise en reuvre a travers : 

• la collaboration directe entre le gouvemement luxembourgeois et les autorites capverdiennes 
competentes d' abord via une aide budgetaire sectorielle mise en place de fonds de 
decentralisation, de diversification des relations bilaterales et d'etudes et d'assistance 
technique, et finalement via une contribution a des fonds communs sectoriels sous tutelle de la 
partie capverdienne; 
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• !' assistance technique fournie par les agences d'execution Lux-Development et ADA. 

Des fonds additionnels a l'enveloppe du PIC seront reserves a la mise en reuvre de microprojets au 
profit d'institutions ou associations capverdiennes et au benefice des relations bilaterales de maniere 
generale. 

Lorsque des situations d'urgence necessitent une intervention hurnanitaire, une aide supplementaire 
peut etre mise a disposition pour repondre aux besoins immediats de la population. 

3.4.2. La cooperation multilaterale 
Le Cabo Verde et le Luxembourg reconnaissent la contribution importante de la cooperation 
multilaterale et retiennent de valoriser les opportunites de complementarite des actions multilaterales 
et bilaterales dans le PIC en allouant minimum 10% de l'enveloppe totale a des interventions 
soutenues techniquement par les agences du systeme des Nations unies. 

Complementairement au programme bilateral de l'axe 1) emploi et employabilite, un programme 
multilateral avec le BIT et le PNUD se declinera autour des volets suivants : i) appui dans la creation 
de micro-petites et moyennes entreprises ; ii) formation des entrepreneurs qui souhaitent ameliorer les 
methodes de gestion de leur entreprise ( « Gerer mieux son entreprise - GERME ») et developper 
!' esprit d'entrepreneuriat («Know about Business - KAB »); iv) emplois et entrepreneuriat verts 
(«Partnership Action on Green Economy - PAGE » ). 

Au niveau decentralise, le PNUD propose d'intervenir avec i) une composante d'appui a la 
preparation et au suivi de projets presentes par les differentes municipalites au Fonds de 
decentralisation du PIC IV; ii) une composante de mise en place d'un nouveau modele de 
developpement base sur une approche de cooperation decentralisee et d'articulation des reseaux 
territoriaux multi-acteurs et iii) une composante de capacitation de mise en reuvre de ce modele de 
(( gestion participative », en prevoyant un appui a !'application du cadre legal et reglementaire. 

3.4.3. La cooperation avec Les organisations non gouvernementales 
La cooperation avec la societe civile capverdienne est renforcee de maniere generale et dans le PIC 
2016-2020 plus particulierement par la mise en place d'un fonds de decentralisation, ouvert a des 
projets sournis par des acteurs locaux (municipalites et associations au niveau local qui peuvent se 
joindre a elles). 

La Cooperation luxembourgeoise encourage par ailleurs Jes ONG luxembourgeoises a s'associer a 
des acteurs locaux competents (y compris des ONG et associations) pour mettre en reuvre leurs 
activites, qui beneficient d'un cofinancement public additionnel a l'enveloppe du present PIC. 

3.4.4. L 'appui aux programmes 
L'appui aux programmes concerne Jes operations, y compris financieres, liees au deploiement de 
ressources hurnaines au service de la cooperation au developpement. II comprend, entre autres, les 
volontaires, les experts associes aupres des Nations unies (junior professional officers) et Jes jeunes 
experts aupres des delegations de !'Union europeenne, Jes agents de la cooperation, Jes cooperants et 
assimiles, Jes stagiaires et les boursiers. II mobilisera des fonds additionnels a l'enveloppe du PIC. 

CHAPITRE 4: EFFICACITE DU DEVELOPPEMENT 

Les deux parties adherent a !'agenda de l'efficacite du developpement et affirment leur attachement 
aux principes de Paris, Accra, Busan et Mexique, en favorisant dans la mesure du possible 
!'utilisation des systemes nationaux et insistant sur la necessite de contribuer a la mobilisation des 
ressources internes, d'inclure le secteur prive et la societe civile dans la cooperation au 
developpement et de renforcer la cooperation Sud-Sud. 
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4.1. Utilisation des systemes nationaux 
Les actions retenues clans le PIC sont des reponses a des demandes ressorties d'un processus 
d'identification participatif et inclusif et une traduction des politiques sectorielles et strategies 
nationales existantes, ce qui devrait faciliter leur appropriation par la partie nationale. Le programme 
de la decentralisation du PIC IV aura pour extrant la preparation des acteurs locaux a s'approprier 
leur developpement. 

Les efforts portent sur le renforcement des capacites et des institutions capverdiennes par le biais 
d'actions compatibles avec les strategies nationales et sur un recours accru a de !'expertise disponible 
localement OU dans la region. Dans la mesure OU ils repondent aux criteres internationaux de 
transparence et de bonne gestion, les systemes et procedures nationaux sont utilises et les structures 
paralleles de gestion laisseront progressivement la place a un appui direct aux institutions nationales 
qui en feront la demande. 

Le PIC III avait introduit en 2011 l'aide budgetaire sectorielle au Cabo Verde, qui reste pour l'instant 
le premier et le seul pays ou le Luxembourg applique cette modalite de l'aide. En effet, une gestion 
des finances publique solide et avancee, ainsi que !'existence d'une politique sectorielle justifient ce 
choix et permettent meme de le renforcer dans le PIC 2016-2020. Grace aux appuis sectoriels des PIC 
precedents, ce PIC permettra d'evoluer dans l' approche programme et a l'echelle des secteurs, tout en 
ayant recours a des modalites de l'aide qui responsabilisent davantage la partie capverdienne et 
favorisent son appropriation des interventions appuyees par la Cooperation luxembourgeoise. 

4.2. Fiscalite et mobilisation des ressources intemes 
Au sein du groupe d'appui budgetaire, le Luxembourg suit les progres en matiere de gestion des 
finances publiques et done aussi la bonne gouvernance fiscale du Cabo Verde. 

A travers une assistance technique fournie par ADA, le PIC 2016-2020 entend consolider la reforme 
du secteur de la finance inclusive au service de !' eradication de la pauvrete et de la promotion de 
l' entrepreneuriat. 

Les efforts du gouvernement capverdien pour assurer la viabilite financiere du secteur de l'emploi et 
de l' employabilite sont appuyes, notamment a travers une assistance technique et des etudes pour 
identifier des modeles de financement pour les centres de formation (y compris le Centre ERMI). 

A travers des fonds hors PIC, un appui au developpement d'un secteur financier national est fourni 
par l' Agence de Transfert de technologie financiere (A TTF). 

4.3. Cooperation triangulaire et Sud-Sud 
Le gouvernement du Cabo Verde a !'intention d' identifier, formuler et mettre en ceuvre un projet de 
cooperation triangulaire dans le secteur de l' emploi et de l'employabilite a travers son Institut 
d'Emploi et de Formation Professionnelle (IEFP) dans un pays partenaire a definir (Guinee Bissau OU 

Sao Tome e Principe). Le montage prevoit un financement par la Cooperation luxembourgeoise et la 
mise en ceuvre du projet par le Caho Verde au service d'un pays partenaire lusophone pouvant 
beneficier alors de !'expertise technique capverdienne. 
Dans le cadre d'un programme sectoriel ou d' un projet, la Cooperation luxembourgeoise peut par 
ailleurs recourir a !'expertise technique d'un autre pays de la region CEDEAO OU de la communaute 
des pays lusophones pour un volet precis a definir. 

4.4. Cooperation avec le secteur prive 
Le PIC IV (2016-2020) prevoit de renforcer la cooperation avec le secteur prive a differents niveaux: 
• Un fonds de diversification des relations bilaterales est mis en place avec l'objectif de faciliter les 

echanges des secteurs prives capverdiens et luxembourgeois et d'encourager leur investissement 
au Cabo Verde. 

• Dans l' axe de l'emploi et de l'employabilite, une attention particuliere sera dediee par le 
programme bilateral et !'intervention multilaterale au secteur prive qu' il s' agit de renforcer, 
d'impliquer et de responsabiliser davantage pour contribuer au financement de la formation 
professionnelle. 
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• L'axe de concentration des energies renouvelables prevoit le financement d'etudes techniques et 
de faisabilite supplementaires pour encourager des investissements du secteur prive, y compris 
luxembourgeois. 

• Le PIC IV prevoit une forte implication du secteur prive dans les activites du Centre ERMI, 
notamment a travers la mise en place d'un incubateur d'entreprises en son enceinte. 

4.5. Cooperation avec la societe civile 
Dans !'esprit du Programmed' Action d' Accra, ce PIC encourage la participation accrue de la societe 
civile a la gestion du developpement et la responsabilisation des beneficiaires directs de !'aide. Le 
fonds de decentralisation servira en tant qu'instrument dedie aux acteurs locaux - municipalites en 
collaboration avec les associations - de rapprocher !'action du PIC de la population. 

La Cooperation luxembourgeoise encourage par ailleurs les ONG luxembourgeoises a s'associer a 
des acteurs locaux competents (y compris des ONG et associations) pour mettre en reuvre leurs 
activites, qui beneficient d'un cofinancement public additionnel a l'enveloppe du present PIC. 

CHAPITRE 5: LES THEMATIQUES TRANSVERSALES 

Les strategies de la Cooperation luxembourgeoise sur le genre, la gouvemance democratique et 
l'environnement ainsi que les lois, strategies et programmes specifiques du Senegal portant sur ces 
questions servent d'orientation a !'integration de ces themes dans les interventions financees dans le 
cadre de ce PIC. Le dialogue politique, y compris lors des Commissions de partenariat, est une etape 
necessaire a !'identification des axes de cooperation et au traitement des questions particulierement 
sensibles. 

5.1. Genre 
L'egalite homme-femme, l'autonomisation et le renforcement des capacites des femmes sont 
indispensables a l'obtention de resultats en matiere de developpement et plus particulierement a 
!'augmentation des effets de !'aide sur la reduction de la pauvrete et des inegalites, a la consolidation 
de la croissance, au renforcement des capacites et a l'atteinte des objectifs du Millenaire pour le 
developpement, voire des future objectifs de developpement durable. 

Les deux parties s'engagent a prendre en compte la dimension genre dans tous leurs projets et 
programmes. Afin de faciliter cette prise en compte, la strategie « genre » de la Cooperation 
luxembourgeoise et le document « Operationnalisation du programme gouvernemental 2011-2016 -
mainstreaming de /'approche genre» de l' Institut capverdien pour l'Egalite et l'Equite du Genre 
(ICIEG) servent d'orientation. L'integration de la dimension genre se fait au niveau de 
!'identification, de la formulation, de la mise en reuvre et de I' evaluation des projets et programmes. 
Une attention particuliere devra etre portee au niveau de l' axe 1 sur l'emploi et l'employabilite, au vu 
des classements negatifs du Cabo Verde en matiere de participation economique et de niveau de 
scolarite des femmes lors du Gender Gap Index de 2014. Des actions specifiques en faveur de l'un ou 
l'autre sexe peuvent egalement etre financees par la Cooperation luxembourgeoise et l'egalite 
homme-femme peut faire l'objet d'une evaluation specifique. 

5.2. Gouvernance 
La strategie « Gouvemance pour le developpement » de la Cooperation luxembourgeoise et les lois, 
reglements et strategies du Gouvemement capverdien en la matiere servent de reference a la prise en 
compte de la gouvemance, de la democratie participative, de la decentralisation et de la citoyennete 
dans les interventions financees par la Cooperation luxembourgeoise. Les deux parties s'engagent a 
promouvoir : 

• !'information et la participation aux systemes socio-economiques et politiques des citoyens, tout 
en portant une attention particuliere aux groupes les plus vulnerables, notamment les femmes, les 
enfants et les minorites ethniques ; 

• les dynamiques sociales et culturelles susceptibles de promouvoir la democratie ; 
• la gestion durable des ressources naturelles ; 
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• le processus de decentralisation, notamment a travers le renforcement des capacites et de la 
gouvemance locale ; 

• la responsabilite du gouvemement central et des autorites locales. 

En ce qui conceme plus particulierement ces deux derniers points, un fonds de decentralisation sera 
etabli, pour appuyer le gouvemement capverdien dans le processus d'application de la 
decentralisation et pour permettre aux acteurs locaux - municipalites en collaboration avec la societe 
civile - d'acceder a des fonds qui leur sont reserves pour promouvoir le developpement local. 

5.3. Environnement et changement climatique 
En reference au Protocole de Kyoto (1997) et aux Accords de Cancun (2010), les deux parties 
s'engagent a promouvoir les politiques en faveur de la conservation des ressources naturelles, du 
developpement durable, de la fiscalite environnementale et de la regulation de la pollution. 

A cet effet, la strategie environnement et changement climatique de la Cooperation luxembourgeoise 
sera prise en compte a tous Jes niveaux de la gestion du cycle de projet I programme. La Cooperation 
luxembourgeoise pourra assister le Caho Verde a identifier des interventions qui preservent les 
ressources naturelles et s'inscrivent dans des efforts d'adaptation aux changements climatiques. Elle 
pourra egalement appuyer le Caho Verde en matiere de renforcement des capacites, notamment au 
niveau des institutions responsables des mecanismes de developpement propre. 

La mise en comrnun des ressources et le partage de !'information environnementale seront privilegies 
de maniere a favoriser les interventions qui generent le plus de benefices environnementaux et 
sociaux en termes de biens publics locaux et globaux. En conforrnite avec la legislation capverdienne, 
il pourra s'averer utile de proceder a une evaluation environnementale strategique OU a des etudes 
d'impact environnemental specifiques. 

La Cooperation luxembourgeoise veillera a integrer Jes considerations ecologiques et climatiques 
dans la politique d'acquisition et a promouvoir Jes energies durables, des technologies propres, ainsi 
que le transfert de technologies et l'acces a !'information environnementale. La collaboration avec 
des centres de recherche pourra etre envisagee a cet effet. 

En synergie avec la Cooperation luxembourgeoise, le Ministere du Developpement durable et des 
Infrastructures luxembourgeois, premier responsable de la gestion du le Fonds Climat et Energie, peut 
mettre a disposition de la contrepartie des fonds additionnels a !'aide publique au developpement, 
pour mener des projets de lutte contre le changement climatique dans les domaines de !'adaptation et 
de la mitigation, notamment a travers un recours aux mecanismes flexibles de reduction d'emission. 

CHAPITRE 6: PROGRAMMATION ET SUIVI DU PIC 

6.1. Planification budgetaire et fmanciere 
La mise en reuvre du programme est basee sur un montant indicatif additionnel de 45 millions 
d'euros sur 5 annees, auquel s'ajouteront d'eventuels reliquats non debourses de l'enveloppe de 60 
millions d' euros du PIC precedent 2011-2015. Ce budget indicatif permettra de financer toutes Jes 
interventions decidees d'un comrnun accord dans le cadre du PIC. Les engagements et deboursements 
des budgets seront etales de maniere equilibree sur les 5 annees de mise en reuvre du PIC. Sont 
comptabilises sur le PIC les engagements financiers que la Cooperation luxembourgeoise prend 
pendant les annees 2016-2020 ainsi que les engagements en cours que Jes parties capverdienne et 
luxembourgeoise auront determine d'un comrnun accord. Ces engagements seront debourses dans la 
mesure du possible pendant les annees 2016-2020 mais peuvent egalement etre realises au-delft de 
cette date. Les engagements sont susceptibles d'etre adaptes au cours des prochaines annees compte 
tenu de la mise en reuvre du PIC et de !'evolution de l'aide publique au developpement 
luxembourgeoise. 
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6.2. Allocation indicative des ressources financieres 

Programme sectoriel bilateral (y inclus volet 
formation E 
Aide bud etaire sectorielle 

Programme multilateral conjoint d'appui a 
l'emploi, a !'insertion professionnelle et a 
l'entre reneuriat 

Axe 2 Eau et assainissement 
Programme sectoriel bilateral (y inclus volet 
sanitaire 
Contribution a un fonds commun sectoriel 

Axe 3 Ene es renouvelables 
Foods d'etudes & d'assistance techni ue 

Foods de diversification des relations 
bilaterales 

Fonds de decentralisation 
Pro· ets soumis ar les munici alites 

en cours 

679568€ 
179 568€ 

500 000€* 

2 382 013€ 

Programme multilateral conjoint d'appui au 1 000 000€* 
developpement local et a la gouvemance 
locale 

* reliquat du Projct UNJP cantines scolaires 

6.3. Suivi-evaluation 

Nouveaux 
programmes 

24 750000€ 
10 000 000 € 

10 000 000 € 
1000000 € 
3 000 000 € 

750 000 € 
6 750 000€ 
2 750 000€ 

4 000 000 € 

4 500000€ 
2 250000€ 
2250 000€ 

4 500 000€ 
3 500 000 € 
1000000 € 

Total 

PICIV 

25 429 568€ 
10 179 568 € 

10 000 000 € 
1000000 € 
3 500 000€ 

750 000€ 
9132 013 € 
5 132 013 € 

4 000 000€ 
4 500 000 € 
2 840 000€ 
2 250 000€ 

5500000€ 
3 500 000 € 
2 000 000 € 

,,51581 

Le Ministere des Relations exterieures (MIREX) du Cabo Verde ainsi que le Ministere des Finances 
et la Direction de la cooperation au developpement et de l' action humanitaire du Ministere des 
Affaires etrangeres et europeennes du Gouvemement luxembourgeois (DCD - AH) ainsi que 
I' Ambassade du Grand-Duche de Luxembourg a Praia sont Jes organismes responsables du suivi et de 
!'evaluation du PIC IV. Les ministeres techniques ainsi que Jes instituts et agences qui leur sont 
directement rattaches sont Jes partenaires directs pour la mise en reuvre des interventions prevues 
dans le cadre de ce PIC. Dans !'esprit de la Declaration de Paris, du Programme d'Action d'Accra, et 
du Partenariat de Busan pour une cooperation efficace au service du developpement, ces institutions 
participeront de maniere systematique a la conception, a la mise en reuvre, au suivi et a !'evaluation 
des activites des interventions financees par la Cooperation luxembourgeoise. 

Le PIC IV fera l'objet d'un bilan annuel dans le cadre des Commissions de partenariat qui se 
deroulent altemativement a Luxembourg et au Cabo Verde. Ces commissions sont organisees par le 
MIREX et par la DCD-AH et associent Jes divers intervenants et beneficiaires impliques dans le 
programme. Un compte-rendu conjoint est elabore sous la responsabilite du pays hote. Selon Jes 
besoins, Jes deux parties conviennent de se rencontrer pour faire le point sur la realisation du 
programme et pour adopter Jes mesures destinees a faciliter sa mise en reuvre. Independamment du 
bilan annuel, Jes projets et programmes du PIC font systematiquement l'objet d'evaluations intemes 
et, le cas echeant d'evaluations extemes. 
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6.4. Revue a mi-parcours 
Le PIC IV fera l'objet d'un bilan approfondi a !' occasion d'une revue a mi-parcours. Des mesures 
d'adaptation du programme pourront etre adoptees en fonction des conclusions et recommandations 
de cette revue. La revue a mi-parcours du programme sera menee par un bureau d'etudes 
independant. Les terrnes de reference de cette revue seront elabores en collaboration avec Jes 
partenaires capverdiens qui participeront au processus evaluatif. 

Les conclusions et recommandations de la revue a mi-parcours seront restituees au cours d'un atelier 
participatif organise au Cabo Verde auquel toutes les parties prenantes seront invitees. Les 
recommandations jugees pertinentes, seront adoptees d'un commun accord ensemble avec un plan de 
SWVl. 

6.5. Matrice de suivi des resultats 

Une matrice de suivi des resultats se trouve en annexe et fait partie integrante du document du PIC. 
Elle sera completee au moment de la formulation des programmes. 

Pour le Gouvemement de 
la Republique du Cabo Verde 

A~~ 
Ministre des Relations Exterieures 

Praia, le A 2..... ~cs z...o LS 

Pour le Gouvemement du 
Grand-Duche de Luxembourg 

Ministre de la Cooperation et de I' Action 
humanitaire 

Annexe: Matrice de suivi des resultats du PIC 
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Annexes: 
Matrice de suivi des resultats 

l{csultats cscumptcs lmlicateurs l\lo~cns de' crificalmn Actcurs impliqucs (CV ct 

Une croissance socio
economique inclusive 
et durable represente 
des opportunites pour 
tous comme moteur 
de la reduction de la 
pauvrete et des 
inegalites. 

L' efficacite et 
l' efficience des 
administrations et 
services publics sont 
ameliorees au niveau 
central et 
decentralise. 

Les capacites 
d ' employabilite sont 
renforcees pour une 
meilleure insertion 
professionnelle des 
jeunes et la durabilite 
de l'emploi 

l'TFI 

• Evolution 
PIB, 

• Coefficient 
Gini, 

• Taux de 
pauvrete, 

• Index de 

Rapports 
Statistiques INE et 
evaluation DECRP, 
indicateurs Banque 
Mondiale, QUIBB 
(Questionario de 
Indicadores Basicos 
de Bem-Estar) 

MIEM, Min. Finances, 
MAHOT, MIREX, 
MJEDRH, MTIDE 
RPUE-CV 
RPONU-CV 
GNU-Femmes 
GNU-Habitat 

Developpe 
ment 
Humain, 
Taux 
d'emoloi 

FAO 

• Nombre de 
dossiers 
traites, 
Duree 
moyenne du 
traitement 
des 

Indice Mo Ibrahim 
de la Gouvernance 
Africaine, 

MJEDRH, Seer. d'Etat de 
l 'Adm. Puhl., MAHOT
DGDAL 

• 

• 

• 
• 

FMI 
GAO 

Boletim Oficial, 
Agences de Rating, 
PEMF AR, rapports 
ANMCV 

Plateforme des ONG 

dossiers, 
Evolution 
des 
ressources 
humaines, 
techniques 
et 
financieres 
des 
administrati 
ons 

Axe 1 : Emoloi et EmJ lovab1hte 
Taux d'insertion des • Rapports 
jeunes dans le marche annuels 
du travail (1) d'activites 
# d 'emplois crees. produits par Jes 
# de Micro et Petites acteurs du 
Entreprises (PME) en secteur. 
activite apres 1 an de • Etudes de 
fonctionnement. l'Observatoire 

• # de jeunes (tranche de l'Emploi . 
d 'age 15-29 ans) qui • Etudes des 
beneficient d 'une associations 
formation initiale OU d ·entrepreneurs. 
d'un stage professionnel • Enquetes de 
ou d 'une certification de l'INE. 
competences. • Evaluations 

• # d'individus d'impact. 
beneficiant de 
formation continu OU 
d 'une certification de 
competences. 

• # d 'entrepreneurs et 
chefs de PME 
beneficiant de 
formations continues. 

16 



La gouvemance du • Nombre de projets • Rapports 
secteur Formation interministeriels annuels 
Professionnelle et elabores et executes en d'activites 
Emploi est plus coordination. produits par les 
efficace et efficiente • Nombre de formations entites du 

dans les divers secteur. 

domaines de gestion • Etudes de 
realisees. l'Observatoire 

• Logiciels de gestion de l 'Emploi. 

developpes et en • Evaluations a 
application. rni-parcours. 

La viabilite financiere • #de Centres (CEFP, • Rapports 
du secteur est plus EHTCV, CERMI, annuels 
perenne CFTA) avec un plan d'activites 

d' affaires en produits par les 
application. entites du 

• # de PPP etablis. secteur . 

• # de Centres mettant en • Plan annuel 

reuvre un modele de d'activites et 

gestion inteme Rapports de 

innovant. resultats des 

• % des ressources Centres. 

nationales allouees aux • Rapports 

investissements dans le d 'execution 

secteur en progression. budgetaire du 

• Structure du Ministere des 

financement: Finances. 

diversification des • Rapports des 

sources de financement. institutions 

• # de partenariats financieres 

intemationaux etablis. intemationales. 

• Cadre de Depenses a • Etudes de 

Moyen Terme (CDMT) l'Observatoire 

etabli et en application. de l'Emploi. 

• Conseils paritaires • Evaluations a 
secteur prive-secteur mi-parcours. 

public en 
fonctionnement. 

• Vente de Formation 
Professionnelle Continu 
et de Certification de 
Comoetences. 

Le secteur est • # de Plans regionaux • Rapports 
decentralise et rnieux sectoriels integres en annuels 
structure application. d 'activites 

• # de Centres de produits par les 

Ressources Partages entites du 

(CRP) en secteur. 

fonctionnement. • Rapports 
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• # de formations a 
distance organisees. 

• Nombre d'actions 
d'appui en creation et 
developpement de PME 
et a !'incubation 
d. entreprises realisees. 

d'activites des 
CRP. 

• Rapports des 
Chambres de 
Commerce et 
Associations 
d 'Entrepreneurs. 

• # d ·actions de formation • Evaluations a 
en direction des 
Chambres de 
Commerce 
d ·Associations 
d'Entrepreneurs, de 
Syndicats, de 
Municipalites. 

mi-parcours. 

Un systeme de suivi • Matrice d 'Indicateurs • Rapports de 
suivi des 
Indicateurs FP 
et Emploi. 
Aides Memoire 
du GAB. 
Resultats des 
avancements du 
secteur produits 
par !es 
dispositifs de 
M&E. 

et evaluation du integrant !es 
secteur est mis en 
reuvre et efficace 

L' approvisionnement 
en eau potable est 
ameliore 

La qualite de l'eau est 
assuree 

indicateurs-cle du 
secteur FP et Emploi en 
application. 

• Systeme d'information 
• 

et gestion inteme CEFP • 
- IEFP en application. 

• Dispositif de swv1 de 
!'ABS en 
fonctionnement. 

• Systemes de M&E des 
institutions du secteur • 
en application sur un 
dispositif de mise en 
reseau. 

• Nombre de cadres et 
techniciens du secteur 
formes aux dispositifs 
deM&E. 

Rapport de suivi 
de l'INE. 

Al'.e 2 : Eau et Assa1mssement 
• Quantite d'eau Rapports ANAS 

souterraine per capita 
produite pour 
alirnentation en eau 
potable 

• Quantite d'eau dessalee 
per capita produite pour 
alirnentation en eau 
potable 

• Population desservie 
par connexions 
domiciliaires 

• Population desservie 
oar homes fontaines 

• Pourcentage d'analyses 
d'eau qui depassent !es Rapports ANAS 
valeurs de reference en 
vigueur pour !es 
coliformes fecales ( ou 
E. Coli) dans les zones 
hors reseau 
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L'infrastructure pour • Pourcentage de la Rapports ANAS 

l' assainissement est population branchee a 
un reseau d' egouts 

amelioree • Pourcentage de la 
population desservie par 
fosses septiques 

L'acces a l'eau et a • Pourcentage des ecoles 
l' assainissement dans primaires reliees au Rapports MED 

les ecoles est reseau public de l'eau 
ameliore et les • Pourcentage des ecoles 
aspects de sante et primaires equipees 
d'hygiene lies a l'eau d' installations sanitaires 
et l' assainissement et d'hygiene adequates 
dans les ecoles sont et fonctionnelles 
prom us • Notes I presence des 

eleves aux cours 
d'hygiene inclus dans le 
curriculum de 
l 'education. 

• Nombre de professeurs 

formes en methode 
participative 
d' apprentissage de 
!'hygiene par nombre 
d' eleve 

• Volumes d'eau 
consommes dans les 
ecoles a partir des 
systemes de 
reutilisation des eaux 
grises des lavabos et de 
la cuisine et des eaux de 
pluie captee dans des 
citernes 

• Des fonds pour la 
maintenance et la 
conservation des 
infrastructures dans les 
ecoles sont disponibles 

Le changement de • Pourcentage de la Rapports ANAS 

comportement de la population beneficiant 
population est initie des programmes 

Information, Education 
et Communication 
(IEC) dans le secteur 
eau et assainissement 

Axe 3 : .Enere:1es renouvelables 
Les conditions • La planification, gestion • Rapports annuels MTIDE 

prealables sont creees et pilotage du secteur du secteur IGQ 
pour la mise en reuvre sont assures • Budget- UGPE 
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de la politique et • Mise en place d'une programme MFP 

strategie pour le coordination sectorielle, • Rapport de Ministere en 

secteur des energies interministerielle et monitoring des charge de 

renouvelables avec les PTF indicatelirs l'urbanisme 

• Le budget - programme • Rapports finaux ECREEE 

pluriannuel et les des etudes IRENA 

indicateurs de • Documents/plans CERMI 

performance sont strategiques UNIDO 

elabores nationaux ou ARE 

• Adoption et mise en dans la region UE 

a:uvre d'un plan • Decrets GiZ 

d' action national d' application 
pluriannuel adoptes, fixation 

• # d 'etudes de faisabilite des tarifs, Code 
technique et financiere de construction 
conclues • Statuts de 

• Mise en place du cadre l'Agence 
institutionnel complet, • Rapports 
transparent, facilitateur Annuels du 
(agence insulaire, fonds Fonds 
sectoriel Energie, fonds 
pour la promotion de 
l 'electrification 
decentralisee, 
production 
independante et 
autoconsom.mation, 
entreprise de services 
energetiques, Code de 
construction efficiente 
etc.) 

Un marche des • Mise en place d'un • Rapports MTIDE 
Energies processus de d 'orientations et UGPE 

renouvelables est certification selon des evaluation des MFP 
developpe normes et standards pro jets ECREEE 

relatifs a Rapports annuels 
IRENA • UE 

l'efficience energetique du secteur NU 
(marche CEDEAO) • Model es ADEi 

Nombre de certificats d'entreprise et de 
ELECTRA • ARE 

attribues, par domaine financement ANMCV 
de certification • Guide de 

• Evolution du nombre de l'investisseur en 
licences octroyees aux ERetEE 
projets ER et EE • Budget de l 'Etat 

• Evolution du 
nombre/type de projets 
ER et EE finances et 
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operationnels 

• Penetration de 50% 

d'energies 

renouvelables dans le 

mix energetique 

• Reduction du cout de 
production des energies 
renouvelables 

• Augmentation de 

l' autosuffisance 
energetique. 

• Evolution des 

incitations aux ER et 
EE 

Les res sources • CERMI est gere de • Rapports MJEDRH 
humaines sont maniere durable, d ' Activites et MTIE/DGE 
capacites au Centre 
ERMI et moyennant efficace et performante Budget du UGPE 

un programme de (# de formateurs CERMI MFP 

formation superieure certifies et d'heures de Budget national 
CERMI 

lie a la recherche et • ECREEE 
au developpement de formation, taux FPT IEFP 
projets techniques et d 'occupation des • Etudes produites IRENA 
economiques en ateliers et salles de 

Uni-CV 
energies et publiees UNIDO 
renouvelables cours) • Certificats et UE 

• Le financement du diplomes ADEi 
ELECTRA 

CERMI est assure delivres 

• % de participants qui • Autorisations 
acheveront avec succes d' etablissement 
la formation technique desPMEEREE 
ou superieure 

• # d 'activites R&D 

developpes et appuyes. 

• # de publications 
scientifiques 

• # d ' ateliers et de 

conferences realises 

• # de start-up lances 
dans les secteurs ER, 

EE et maintenance 
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